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QU’EST-CE QUE LE COREVIH ? 

 Créé en 2007, le COREVIH est une 
instance de santé qui tend à faciliter la 
prise en charge globale des personnes 
concernées par l’infection à VIH. Cette 
instance contribue à l’équité et à 
l’accessibilité des soins sur tout le 
territoire afin de rapprocher les domaines 
de la prévention, du dépistage, du soin, 
de la recherche clinique et de favoriser 
l’implication des malades et usagers du 
système de santé. 
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LES MISSIONS DU COREVIH: 

 

Le COREVIH a trois missions principales : 

 

■ Favoriser la coordination des professionnels du soins, de 

l’expertise clinique, para clinique et thérapeutique, du 

dépistage, de la prévention et de l’éducation pour la santé, de 

la recherche clinique et épidémiologique, des actions de 

coopération internationale, de la formation et de l’information, 

de l’action sociale et médico-sociale, ainsi que des 

associations de malades ou d’usagers du système de santé. 

■ Participer à l’amélioration continue de la qualité et de la 

sécurité de la prise en charge des patients, à l’évaluation et à 

l’harmonisation des pratiques. 

■ Analyser les données épidémiologiques relatives aux 

patients 

infectés par le VIH. 
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LE TERRITOIRE DU COREVIH 

BRETAGNE 

Le COREVIH Bretagne intervient dans les départements suivants : 

Côtes d’Armor, Finistère, Ille et vilaine et Morbihan. 

 

Le siège du COREVIH est situé au Centre hospitalier universitaire 

de Rennes :  

Hôpital Pontchaillou - Pavillon Le Chartier - 2, rue Henri le Guilloux - 

35033 Rennes cedex 09. 
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LE FONCTIONNEMENT DU COREVIH 

• Le comité du COREVIH est composé de 30 titulaires 
disposant chacun de 2 suppléants répartis dans 4 
collèges : 

 

• Collège 1 : représentant des établissements de santé, 

sociaux ou médico-sociaux. 
 

• Collège 2 : représentants des professionnels de santé et 

de l’action sociale. 
 

• Collège 3 : représentants des malades et des usagers du 

système de santé. 
 

• Collège 4 : personnalités qualifiées. 
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LE FONCTIONNEMENT DU COREVIH 

• Les membres sont nommés pour un mandat de 4 ans 
par le Préfet de Région et se réunissent au moins 3 fois 
par an. 

 

• Le bureau est composé de 9 membres élus par le 
comité et se réunit mensuellement pour impulser les 
orientations du COREVIH. 

 

• Les acteurs du COREVIH sont toutes les personnes 
concernées par le VIH sur le territoire du COREVIH : 

■ soit en tant qu’usager du système de santé, 

■ soit en tant qu’intervenant de près ou de loin à la prise en 
charge des personnes vivant avec le VIH.MISSIONS DU 
COREVIH 

 



C
O

R
E

V
IH

 –
 M

é
d

e
c
in

e
 d

e
 V

il
le

 –
 1

1
 d

é
c
e
m

b
re

 2
0
1
2
 

7 

LE FONCTIONNEMENT DU COREVIH 

L’équipe opérationnelle 

 Elle est composée d'un médecin à mi-

temps, d’une coordinatrice, d’une 

secrétaire, de quatre technicien(ne)s 

d’étude cliniques et d’un gestionnaire de 

base de données à mi-temps intervenant 

sur l’ensemble du territoire. Elle met en 

œuvre les actions et orientations du comité 

et du bureau. 
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LE FONCTIONNEMENT DU COREVIH 

Les commissions: 

■ Dépistage 

■ Accident d’exposition au sang 

■ Prévention 

■ Éducation thérapeutique 

■ Qualité des Soins 

■ Recherche 

■ Procréation 

■Médecine de ville 
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